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 Longwy, le 18 avril 2008 

La C.M.A.S. a attribué l’organisation des Championnats du Monde junior 2008 à la 
COLOMBIE. Après plusieurs changements et tergiversations relatives aux dates et au bien fondé 
de cette attribution par la C.M.A.S., cette compétition avait été maintenue. 

De ce fait, en raison de la situation politique et même si la fédération colombienne disait 
assurer la sécurité, la FFESSM se devait d’interroger les instances gouvernementales sur le sujet, 
ce qui fut fait, il y a plusieurs mois déjà. 

La réponse a été communiquée au D.T.N. par l’intermédiaire de la Direction des Sports du 
M.J.S.V.A.. Le Championnat ayant lieu dans la zone limitrophe sud contrôlée par les F.A.R.C., 
le Ministère des Affaires Etrangères déconseille fortement de s’y rendre. Cette information a été 
transmise au Comité Directeur de la F.F.E.S.S.M., réuni à TOULOUSE le vendredi 11 avril, 
lequel a statué et décidé que l’équipe de France junior ne participerait pas à cette compétition, 
prenant en compte le danger réel que représente ce type de séjour pour une délégation française. 

Cette information a été transmise immédiatement aux instances internationales puisque le 
Président Achille FERRERO, le Secrétaire Général Pierre DERNIER et la présidente du Comité 
Sportif Anna ARZHANOVA étaient présents à TOULOUSE. Nous savons déjà que plusieurs 
pays Européens, dont la Russie, ont d’ores et déjà adopté la même attitude que la France. Une 
solution de secours est actuellement recherchée par la C.M.A.S. pour permettre la mise en place 
d’une manifestation en Europe. 

Quoiqu’il en soit et afin de ne pas pénaliser les sportifs, les crédits de la C.N.N.P. initialement 
affectés pour la préparation et la participation de l’équipe junior aux championnats restent en 
vigueur. De plus, il y aura bien une validation des sélections en équipe de France junior selon les 
modalités en vigueur. 

Le stage final de préparation reste programmé. La date sera peut être changée et ce, en 
fonction des informations qui nous seront transmises par la C.M.A.S. et l’Equipe de France 
junior participera à une ou plusieurs compétitions internationales. Des informations vous 
seront communiquées dès que possible afin que chacun et chacune d’entre vous puisse prendre 
ses dispositions. 

Je vous encourage donc à poursuivre votre préparation afin d’être le plus performant le 
moment venu. Je reste à votre disposition pour tout complément d’information. 

Le Président de la Commission Nationale 
Nage Avec Palmes 

 
 Michel GAUNARD 


